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Pourquoi des évolutions au 1er janvier 2025 ?

Un bilan réalisé après trois années complètes d’exercice

• Retour des clubs

• Analyses régulières dans toutes les disciplines

• Recherche des effets de bords

→ Quatre propositions de modifications pour un classement plus juste qui poursuit son objectif de 

soutien au développement de la pratique. 

Une meilleure prise en compte de la réalité qui vise à favoriser l’adhésion des clubs et des licenciés 

aux classements fédéraux grâce à une plus grande fiabilité.



1/ Suppression de l’impératif géographique pour la prise en 

compte des résultats de grade 5A

Modification applicable sur : les classements 

Régionaux Individuels et le Classement National 

Mobilisation des clubs

Pourquoi ? 

Parce que des résultats réalisés lors d’épreuves de 

grade 5A ne sont pas pris en compte alors qu’ils 

entrent en réalité dans une pratique compétitive de 

proximité et/ou dans le parcours sportif de type 

« Mobilisation »

Le changement règlementaire permet d’intégrer au classement National « Mobilisation » les résultats :

• Des Coureurs « expatriés » (en centre d’entraînement, fidèles à leur club)

• Réalisés en ligue limitrophe (parfois plus proche)

• Des épreuves de grade 5 d’envergure nationale (Ex: grade 5 sur le Spi Ouest France – avant on excluait 

les coureurs non-licenciés en Bretagne)

• Des épreuves de grade 5 organisées par des structures hors ligue (ex: OC Sport / TDBI, CC Edhec / 

Littoral Atlantique)



Modification applicable sur les classements Régionaux Individuels et le Classement Mobilisation 

des clubs

1. Prendre en compte l’ensemble des épreuves de grade 5A dans le classement régional individuel

quel que soit le lieu de l’épreuve. 

1/ Suppression de l’impératif géographique pour la prise en 

compte des résultats de grade 5A



2/ Re-valoriser le parcours régional du licencié dans les 

disciplines à faible participation

Pourquoi ? 

Parce que sur les disciplines faiblement 

développées (moins de cinquante clubs classés), le 

poids des classements activités sportives et 

performances peuvent prendre trop d’importance 

par rapport à l’équilibre recherché :

Exemple ci contre du classement du championnat de 

France des clubs 2023 en Kiteboard

La faiblesse du poids du classement mobilisation montre 

qu’il est nécessaire de renforcer la pratique régionale 

(importance des classements performance et activité 

sportive supérieure au classement mobilisation)

Modification applicable sur : Classement National Mobilisation des clubs uniquement



Pourquoi ?

En valorisant le poids du classement 

mobilisation (x2), on créé une « sur » 

valorisation des clubs qui s’impliquent sur 

le développement sportif : « j’accompagne 

les membres de ma structure dans une 

pratique annuelle »

Ci contre, avec l’application des 

modifications règlementaires proposées, 

les clubs impliqués dans le 

développement sportif sont valorisés et

les effets de bord sur l’importance des 

classement AS et Perf sont réduits. 

Modification applicable sur : Classement National Mobilisation des clubs uniquement

2/ Re-valoriser le parcours régional du licencié dans les 

disciplines à faible participation



2. Proposition d’application uniquement sur les pratiques comptant moins de cinquante clubs 

classés en année N-1:

→ Pour 2025 à date : VRC, Wing, Kite

Modification applicable sur : Classement National Mobilisation des clubs uniquement

2/ Re-valoriser le parcours régional du licencié dans les 

disciplines à faible participation



3/ Réduire les effets de bord liés à la dimension «toutes 

disciplines » du Classement National Performance des clubs

Modification applicable sur le Classement National Performance des clubs

Pourquoi ? 
Parce que le Classement National Performance des clubs est adossé au Classement National des 
Coureurs, qui est transversal à toutes les pratiques. Exiger un seul résultat venait créer un déséquilibre 
dans le cas de sportifs très performants dans une discipline différente de celle dans laquelle leur club 
bénéficie des points.

Ci-dessous, l’exemple d’une sportive qui apportait à son club pour le classement Habitable, ses points issus 
de résultats en kiteboard grâce à un unique résultat en Habitable



Rappel : le CNIF est le classement individuel qui rassemble l’ensemble des licenciés, toutes disciplines 
confondues, en retenant la meilleure épreuve de chaque grade (de 5C à 1/W). Il alimente le classement de 
performance des clubs.

Le changement règlementaire impose 2 résultats dans la pratique pour y marquer des points:

• Un résultat de grade 5A et +

• Un résultat de 4 et +

Impose d’avoir une planification d’au moins 2 compétitions dans la discipline.

Réduit les effets d’opportunité liés à l’organisation d’un évènement par le club d’appartenance.

Le démarrage au grade 5A prend en compte les réalités territoriales (DORM COM et ligues intérieures) et les 
réalités de parcours sportif chez les jeunes notamment.

3/ Réduire les effets de bord liés à la dimension «toutes 
disciplines » du Classement National Performance des clubs



Modification applicable sur le Classement National Performance

3. Passer de 1 résultat (grade 4 et +) à 2 résultats dans la pratique pour y marquer des points:

• Un résultat de grade 5A et +

• Un résultat de 4 et +

3/ Réduire les effets de bord liés à la dimension «toutes 

disciplines » du Classement National Performance des clubs



4/ Eligibilité des licenciés suivant le genre

Donner de la flexibilité à la règle fixant le maximum d’hommes et de femmes retenus dans les classements 

du club.

Pourquoi ?
Actuellement : Le maximum de femmes pris en compte est obligatoirement inférieur au maximum 
d’hommes. Cela s’avère pénalisant pour des clubs où des hommes sont retenus au détriment de femmes 
mieux classées.

La proposition ne modifie aucun des minima sur l’âge et le genre mais permet de mettre au même niveau 

les genres en fixant des maxima et des minima.

Ci-dessous, l’exemple d’un club où un homme est retenu pour apporter ses points (860) à son club alors 

qu’une femme pourrait apporter plus de points (1098). Mais le total de femmes imposé (10/25) l’en 

empêche.



L’évolution règlementaire donne de la flexibilité à la règle en maintenant un nombre total maximum de 

licenciés retenus pour un club et en permettant à l’outil de calcul de choisir la répartition par genre la plus 

favorable : 

• Soit plus d’hommes soit plus de femmes. 

• Soit plus de jeunes hommes soit plus de jeunes femmes

4/ Eligibilité des licenciés suivant le genre



4. Evolution des critères de genres pour une équité entière dans la prise en compte des genres:

Pour les classements nationaux mobilisations par disciplines, le maximum de licenciés retenu reste 25 :

• Pour les disciplines Voile Légère → 15 Hommes ou 15 femmes Maximum

• Pour pouvoir comptabiliser 25 licenciés, un club devra retenir au moins 8 licenciés U19 comprenant à minima 3 
Hommes et 3 Femmes 

• Pour les disciplines Habitable (Habitable et Voile Tradition) → 15 Hommes ou 15 femmes Maximum 

• Pour pouvoir comptabiliser 25 licenciés, un club devra retenir au moins 8 licenciés U26 comprenant à minima 3 
Hommes et 3 Femmes 

Pour le classement national performance le maximum de licenciés retenu reste 7 

• → 4 Hommes ou 4 Femmes Maximum

• Pour pouvoir comptabiliser 7 licenciés, un club devra retenir au moins 3 licenciés U26 comprenant à minima 1 
Homme et 1 Femme 

4/ Eligibilité des licenciés suivant le genre


